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44 SCHWEIZERKUNST

alors presqu'impossible à atteindre, à été dépassé; il s'agissait d'un fonds
de frs. 100,000.—. On peut se demander si nous devons en séparer une
partie pour en créer selon l'art. 4 des statuts un fonds inaliénable. Il est
vrai que la situation économique de la Caisse, son fonds et sa prospérité,
ne dépendent pas tant dé la réglementation administrative, mais bien
plutôt de la libéralité de ceux qui veulent du bien à l'Art et aux artistes,
et d'une administration prudente de la Caisse. Et c'est là-dessus que nous
devons compter aussi dans l'avenir.

Le Comité reste le même que pour l'exercice précédent et se compose
donc comme suit: IX G. Schaertlin, président, S. Righini, vice-président,
J. H. Escher-Lang, trésorier, C. Vogelsang, secrétaire, W. Röthlisberger,
assesseur.

Les versements pour la Caisse de secours doivent se faire au Compte
de chèque postal Zurich VIII4597.

Paris. La section de Paris a tenu son exposition annuelle avec
l'Association des artistes suisses à Paris, en avril, dans les beaux locaux
que la Chambre de Commerce Suisse en France à mis aimablement à sa

disposition.
Cette exposition qui comprenait environ 250 œuvres d'art était fort

admirée et bien suivie par toute la colonie suisse. Elle a été inaugurée
le 9 avril par Monsieur Dunant, Ministre de Suisse à Paris, lequel a bien
voulu en accepter le patronage.

La meilleure place était reservée aux Suisses à Paris décédés ces
derniers temps: Pierre Alin, E. Burnand et Morerod, tous tant regrettés.

Ensuite on y rencontrait entre autres les sculptures de Biberstein,
Bûcher, Heng, Reymond Günthert, Sandoz et Waldmann, des peintures de

Bolliger, Frölich, Kaelin, Kern, Koelliker, Reymond de Broutelles, Sarasin
et des eaur-fortes de Bolliger, Flury et Sarasin.

Trois concerts ont été donnés le soir dans les salons de l'exposition
par de jeunes artistes suisses et des amis. Ces trois soirées très brillantes
ont contribué à rehausser l'éclat de notre manifestation si réussie.
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Sarasin,

DRUCK VON GEBR. FRETZ A. G. ZÜRICH


	Communications des sections

